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La couverture des catastrophes naturelles 
(Catnat) 
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Loi du 12 juillet 1976 : Caisse nationale des 
Calamités 
 

 réparation des dommages causés par des calamités 
naturelles à caractère exceptionnel 

 reconnaissance préalable du caractère exceptionnel par les 
autorités 

 indemnisation partielle 

 complexe 

 lenteur de la procédure 
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Assurance contre les catastrophes naturelles dans 
l’assurance incendie risques simples (habitations, 
petits commerces, …)  

 
 AR « Tempête » du 16/01/1995: couverture obligatoire de la 

garantie tempête pour des vents > 100 km/h 

 Loi « Catnat » du 17 septembre 2005: couverture obligatoire 
de la garantie catastrophes naturelles = inondations, 
débordements et refoulements d’égouts, glissements et 
affaissements de terrain et tremblements de terre 



http://geologie.wallonie.be  

Effondrements et affaissements du sol,  
               la Wallonie vous accompagne 
 

Couverture Catnat 

 partenariat public – privé : les assureurs interviennent en 
première ligne – l’Etat en second lieu au travers du Fonds 
national des Calamités 

 solidarité = tout assuré participe - fonction des biens qu’il 
possède et de leur exposition aux risques 

 prime et franchise plafonnée  

 personne n’en est exclu, sauf nouvelles constructions dans 
zones à risques d’inondation officielles. 

 l’indemnisation n’est pas conditionnée à une reconnaissance 
de « calamité publique» par les autorités – pas une reprise 
du rôle que remplissait le Fonds national des Calamités 
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1. Couverture 

couverture obligatoire des catastrophes naturelles dans 
l’assurance facultative incendie risques simples (habitations, 
commerces, bâtiments agricoles et grands risques simples tels 
que hôpitaux) 

 c.à.d. : 

  

 couverture incendie sans couverture Catnat: NON 

 couverture Catnat sans couverture incendie: OUI 

 

Plus d’intervention « directe » du Fonds des Calamités 

Pas d’assurance = pas d’intervention du Fonds des Calamités 
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2. Périls couverts 

 

 Inondation 

 débordement de cours d’eaux, canaux, lacs, étangs ou 
mers suite à des précipitations atmosphériques, une 
fonte des neiges ou de glace, une rupture de digue, un 
raz-de-marée, 

 

 le ruissellement d’eau résultant du manque d’absorption 
du sol suite à des précipitations atmosphériques 
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 Tremblement de terre et les inondations ainsi que les 
débordements et refoulements d'égouts publics, les 
glissements et affaissements de terrain qui en résultent 
 

 Débordements, refoulement d’égouts publics suite à des 
crues, des précipitations atmosphériques, une tempête, une 
fonte des neiges ou de glace ou une inondation 
 

 Le glissement ou affaissement de terrain lorsqu’il s’agit d’un 
mouvement d’une masse importante de terrain dû en tout 
ou en partie à un phénomène naturel 
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3. Contenu de la couverture 

 
 les dégâts causés directement aux biens assurés par une 

catastrophe naturelle ou par un péril assuré qui en résulte 
directement (ex. l’incendie, l’explosion) 
 

 les frais de relogement exposés au cours des 3 mois qui 
suivent la survenance du sinistre lorsque les locaux 
d’habitation sont devenus inhabitables 
 

 les frais de déblaiement et de démolition nécessaires à la 
reconstruction ou à la reconstitution des biens assurés 
endommagés 
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4.   Exclusions possibles 

 les jardins, les plantations, les clôtures et les haies, les sols, les 
accès et cours et terrasses; 

 les abris de jardin, remises, débarras et leur contenu éventuel 

 les objets se trouvant en dehors des bâtiments;  

 les constructions faciles à déplacer ou à démonter, délabrées 
ou en cours de démolition et leur contenu éventuel, sauf si ces 
constructions constituent le logement principal de l’assuré; 

 les biens à caractère somptuaire tels que piscines, tennis et 
golfs; 

 les bâtiments ou parties de bâtiment en cours de construction 
et leur contenu éventuel, sauf s’ils sont habités ou 
normalement habitables; 

 les cultures et les récoltes non engrangées, les animaux 
d’élevage qui se trouvent hors des bâtiments… 
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5. Limitation des engagements des assureurs 

 les assureurs peuvent limiter leur intervention par 
événement – formule basée sur leur encaissement 
« incendie risques simples » ( ~ chiffre d’affaire)  

6. Intervention de l’Etat via le Fonds des Calamités dès 
que la limite d’une entreprise d’assurance est 
dépassée  

 via les entreprises d’assurances 

 engagements limités par événement 

• tremblement de terre : € 700 millions 

• catastrophes naturelles autres que TT : € 280 millions 

• indemnisation partielle des sinistrés lorsque ces montants 
ne sont pas suffisants 
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7. Bureau de tarification (BT) pour les risques Catnat 
aggravés qui sont inassurables 

 fixe tarif maximum (prime, franchise, …) et conditions 

8. Risques assurés aux conditions du BT: mécanisme 
de solidarité entre assureurs et, par là, entre 
assurés 

 l’assureur propose les conditions « BT » pour les risques 
aggravés et gère la couverture pour compte de l’ensemble 
des assureurs 

 les « rentrées » (primes) et les dépenses (indemnisations) 
des risques assurés aux conditions du BT sont réparties 
entre tous les assureurs (mécanisme de compensation) 
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Inondation: 

Zones officielles à risque d’inondation: 

 Établies par les Régions conformément à l’AR du 12/10/2005 
déterminant les critères sur la base desquels les Régions 
doivent formuler leurs propositions en matière de délimitation 
des zones à risque 

 Entérinées par AR 

 devoir d’information 

 risque inondation ne doit pas obligatoirement être couvert pour 
les construction + de 18 mois après parution de l’AR de 
classement de la zone à risques – ces risques ne peuvent êtres 
« transférés » au BT et ne peuvent prétendre à une intervention 
du Fonds des Calamités  dissuader  de nouvelles constructions 

dans ces zones 
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Information sur le fait qu'un bien se situe dans une 
zone à risques officielle = législation 
 
• par les notaires, dans l'acte authentique de vente d’un bien 

immobilier 

• par l'architecte, par écrit dans le contrat, en cas de 
construction, restauration ou extension d'un bien immobilier 

• par le cédant, par écrit dans le contrat, en cas d'acte 
translatif de droit réel sur un bien immobilier 

• par le bailleur, par écrit, pour les biens immobiliers donnés 
en location et érigés postérieurement à la délimitation des 
zones à risques 

• par les administrations communales en ce qui concerne les 
zones à risque situées sur leur territoire 
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La Flandre va plus loin:  

 « watertoets » = conditions à remplir lors de l’octroi de 
permis de construire en zone à risque d’inondation > zones 
officielles 

– mesures de prévention à mettre en place pour que la 
construction soit préservée en cas d’inondation 

– mesures à prendre afin d’éviter, de limiter, de réparer ou 
de compenser l’impact de la construction sur la gestion 
de l’eau 

– à défaut de pouvoir mettre ces mesures en place, refus 
du permis de construire 
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 décret du gouvernement flamand du 19 juillet 2013 
concernant les devoirs d'information sur la situation d'un 
bien immobilier (ou une partie de celui-ci) dans une zone 
potentiellement ou effectivement sensible aux inondations, 
dans une zone inondable délimitée ou dans une zone de rive 
délimitée  

– dans les publicités pour une vente, une location de 
longue durée ; 

– dans les actes de vente ou de location de longue durée 
d'un bien immobilier. 
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La couverture des fissures, de la 
déstabilisation, de l’effondrement  

d’immeubles 
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 en Catnat: 

⁻ couverts lorsque fait suite à une cause naturelle qui a 
provoqué un affaissement ou un effondrement, lorsque la 
cause n’est donc pas exclusivement « humaine ». 

⁻ exemples: 

• effondrement d’une carrière souterraine suite à une 
érosion due à la circulation d’eau en sous-sol = en 
principe couvert en Catnat 

• effondrement d’une carrière souterraine suite à 
déplacement de matière due à la rupture d’une 
canalisation de distribution d’eau: en principe pas 
couvert en Catnat – recours auprès du responsable 
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 hors Catnat: 

⁻ couverts lorsque consécutifs à un sinistre couvert 

⁻ exemples: 

• Effondrement suite à un incendie: en principe couvert 

• Fissures suite à trafic de poids-lourds ou stabilisation de  
l’habitation après sa construction: en principe non 
couvert 
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 pratique: 

– chaque cas est particulier, souvent le résultat d’une 
conjonction de plusieurs facteurs qui ont conduit au 
dommage 

– il revient à l’expert de déterminer les causes qui sont à 
l’origine du sinistre 

– intervention ou pas de l’assurance incendie en fonction 
des conclusions de l’expertise 
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Types de mouvements de terrain qui peuvent entrer 
en ligne de compte pour un dédommagement dans 
le cadre de la couverture Catnat 

 lent, progressif 

 glissements de terrains 

 sous réserves: retrait / gonflement ! la loi parle 

« d’affaissements de terrain » 

 

 rapide, brutal, soudain 

 effondrement de cavités souterraines 
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naturelles • érosion souterraine & dissolution de roches souterraines suite 
à circulation d’eau (réseaux karstiques) 

• la géologie des sols (gonflement / retrait, glissement de 
terrains) 

• végétation (racines, absorption d’eau, vents) 
• variation teneur en eau (précipitations) 
• séismes et déstabilisation suite à séismes 

humaines • travaux (terrassement, remblais, …) 
• surcharges (véhicules, constructions, …)  
• vibrations (travaux, circulation routière, …) 
• modification de l’apport en eau (fuite, égouttage, drainage …) 
• utilisation  excessive d’eau (consommation nappes phréatiques) 
• boisement / déboisement 
• qualité des piliers & appuis & soutènements mines/ carrières 

causes 
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A l’instar des zones officielles à risques d’inondation 
– instaurer politique de prévention 

 

 Glissements & retrait/gonflement de terrain 

• déterminer les zones à risque – cartographie 

• information 

• politique en matière de drainage de l’eau – apport / 
retrait 

• politique en matière de boisement / déboisement 

• politique & exigences en matières urbanistiques  – 
autorisation - fondations & rigidité adaptée des ouvrages 
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 Effondrement de cavités souterraines 

• déterminer les zones à risque – cadastre - cartographie 

• information 

• consolidation des cavités à risque 

• politique & exigences urbanistiques – autorisations – 
préventions - qualité des ouvrages 

• politique en matière de boisement / déboisement 
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Autorités: collecter – mettre à jour – mettre à disposition des 
candidats acheteurs, des constructeurs, des notaires, des 
architectes et des administrations communales un maximum 
d’informations pour une meilleure connaissance et gestion des 
risques – éviter de nouvelles constructions dans des zones à 
risques 

– types de risques, 

– zones à risques, 

– nature des événements associés, 

– dommages provoqués, 

– fréquences, statistiques,  

– mesures de prévention mises en place, 

– … 
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Pour l’assureur, meilleure connaissance = 

 

 gestion des risques en meilleure connaissance de cause, 
p.ex. couverture par le BT 

 gestion des sinistres en meilleure connaissance de cause, 
p.ex. règlement des sinistres facilité, accéléré 
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• Questions? 
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